
Bureau des Accompagnateurs 
de la Montagne Limousine

Prenez le temps de découvrir...

Retrouvance® Millevaches
5,5 JOURS de randonnée accompagnée - 5 NUITS 

FICHE TECHNIQUE
Niveau : 

Calme, confort, découverte, 
repos, convivialité... 
sont des mots qui qualifient bien ce 
séjour.
 
Pendant une semaine, vous découvrirez le 
plateau de Millevaches avec un accompagnateur 
(ou accompagnatrice) en montagne, sur le mode 
«randonnée douce», au coeur du PNR (Parc 
Naturel Régional) de Millevaches en 
Limousin.
Retrouvance® est la première marque de 
circuits de randonnée itinérante tout compris : 
accompagnement, hébergement, restauration et 
portage des bagages.
Vous serez guidé par un membre du bureau des 
accompagnateurs de la montagne limousine 
(BAML). C’est un guide local, titulaire d’un 
brevet d’état. Il vous fera découvrir au fil de 
votre séjour l’histoire de ce territoire encore 
trop méconnu, son riche patrimoine bâti et naturel, 
l’économie forestière et l’élevage (race ovine et 
bovine limousine). 
Et comme le Parc naturel régional de Millevaches en 
Limousin est reconnu Réserve Internationale de Ciel 
Etoilé (RICE) ciel étoiles, vous bénéficierez d’une ani-
mation à la nuit tombée, si les conditions le 
permettent bien entendu....

www.randonnee-limousin.fr - 06 63 65 96 45
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RANDONNEE ACCOMPAGNEE

www.randonnee-limousin.fr - 06 63 65 96 45

Votre guide, ainsi que tous les membres du BAML exercent essentiellement dans le massif central 
: Limousin, Cantal, Sancy et Aubrac.

Il vous fera découvrir les richesse de la montagne limousine, autrement appelé «plateau de Mille-
vaches», ainsi que son histoire, le long des randonnées qui vont émailler la semaine...

Une autre personne s’occupera de la logistique. Vous n’aurez rien à faire, à part vous laisser guider.

NIVEAU PHYSIQUE :

Niveau 2 (5 à 6 heures de marche effective quotidienne) .

La randonnée s’effectue sur sentiers entre 500 m et 900 m d’altitude. Le portage consiste unique-
ment au transport des affaires de la journée.
Les dénivelés quotidiens varient entre 350 et 450 mètres, à part le dernier jour : 60 m.

NIVEAU TECHNIQUE :

Nous marchons sur un terrain semi-montagneux. Il y a peu de fortes pentes. L’utisation de bâtons 
est cependant conseillée. 

Le nom apparaît pour la 
première fois en 1048 
sous la forme «Milleva-
cas». Est-ce la combinaison 
du celte melo «lieu élevé» 
et du latin vacua «vide» 
ou bien faut-il y voir une 
racine germanique batz 
«source» qui deviendra 
vaches, pour désigner un 
lieu riche en sources qui 
deviendra «Millevaches» ... 
La polémique reste ouverte 
et le plateau de Millevaches 
recèle encore bien des 
mystères .... 

Nombre de Personnes : 12 maximum

Calendrier : voir notre site ou nous contacter.

MILLEVACHES
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L’HEBERGEMENT

L’hébergement (d’un excellent niveau de confort) est  assuré dans quatre gîtes isolés 
en forêt ou dans des hameaux.
Ces maisons de grande qualité sont entièrement rénovées avec goût. Hébergement en 
chambre de 2 - 3 personnes maximum avec sanitaires. Ces relais forestiers sont 
exclusivement réservés au groupe de randonneurs (12 maximum) ayant choisi le 
circuit « Retrouvance ®. 

REPAS, PETITS-DEJEUNERS et PIQUE-NIQUES

Les repas et pique-niques sont fournis par les 
restaurateurs et producteurs locaux. 

www.randonnee-limousin.fr - 06 63 65 96 45

HEBERGEMENT - RESTAURATION

Un logisticien, dédié à 
votre séjour, est présent 
en permanence. 
Il assure le transport des 
bagages de gîte en gîte, 
l’entretien des maisons forestières, l’acheminement 
des repas ainsi que votre transport en minibus. 
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JOUR 1 : Etang des Oussines - Millevaches

Rendez-vous à la gare de Bugeat à 14h pour ce qui viennent en train. Pour les personnes qui 
viennent en voiture, rendez-vous directement au gîte 
Retrouvance Millevaches à 14H30. 
Après l’accueil et la présentation du séjour, nous irons au point 
de départ de la randonnée dans la réserve naturelle de la 
Haute Vallée de la Vézère . Cette première journée nous 
permettra de vous présenter le territoire et sa biodiversité.
Dîner et nuit au gîte de Millevaches.
Distance : 7,5 km - D+ : 250 m - 3 heures de marcheUne semaine de nature commence !

JOUR 2 : Millevaches - Tourbière du Longeyroux

Nous partirons en direction du village de Chavanac, pour aller jusqu’à 
la plus grande tourbière du Plateau de Millevaches.
Thèmes abordés : histoire du peuplement humain, utilisation du 
territoire et évolution des paysages, géologie, fonctionnement et rôle 
de la tourbière…
Visite à la maison du PNR Millevaches en Limousin
Dîner et nuit au gîte de Millevaches.

Distance : 16,5 km - D+ : 300 m - 5h30 de marche

Découvrir les secrets du plateau

JOUR 3 : Millevaches - Neuvialle

Le matin nous irons aux sources de la Vienne. Après une 
pause vers Peyrelevade nous traverserons la tourbière de 
Négarioux-Malsagne avant de rejoindre le gîte de Neuvialle.

Thèmes abordés :  milieux naturels, histoire locale, 
migrations, économie sociale et solidaire.

Distance : 22 km - D+ : 350 m - 6h30 de marche

La tourbière du Longeyroux

PROGRAMME

www.randonnee-limousin.fr - 06 63 65 96 45

La traversée de la tourbière de 
Negarioux-Malsagne
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DEROULEMENT DE LA SEMAINE

JOUR 4 : Neuvialle - Le Bonneix
Depuis le site éolien nous monterons au Puy de la Mijoie et au 
Puy de l’Aiguille où nous profiterons d’un panorama à 180° sur 
les monts d’Auvergne. Ensuite nous descendrons en longeant la 
vallée de la Gioune et ses ponts planches en granit.
Au programme : paysages, agriculture, énergies renouvelables.
Dîner et nuit au gîte du Bonneix.

Distance : 20 km - D+ 380 m - 6h de marche

JOUR 5 : Le Bonneix - Grand Bois
Après un passage par la lande du Mas Crépaud, nous visiterons la villa gallo-romaine de 
Maisonnières, puis nous rejoindrons le gîte de Grand Bois par la vallée de la Gioune et la forêt.
Dîner et nuit au gîte des Grands Bois au coeur d’une forêt magnifique.

Distance : 19 km - D+ : 450 m - 6h30 de marche

Plateau de Millevaches et monts du Sancy au loin

PROGRAMME

www.randonnee-limousin.fr - 06 63 65 96 45

Pause rafraîchissante 

Au cours du séjour, en fonction de conditions 
météorologiques, nous vous ferons profiter des 

merveilles du ciel étoilé, car le Parc naturel régional 
de Millevaches en Limousin est reconnu Réserve 

Internationale de Ciel Etoilé (RICE).
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JOUR 6 : Grand Bois - Felletin

Pour cette dernière étape nous vous proposons une descente 
douce par la vallée de la Creuse. Nous arriverons en fin de 
matinée à Felletin.
Au programme : la laine , la tapisserie de Felletin-Aubusson, 
l’école des métiers du bâtiments...

Pique-nique au bord de la Creuse au pont Roby, puis retour à 
Bugeat.

Distance : 6,5 km - D+ : 60 m - 2h30 de marcheLe pont Roby à Felletin

PROGRAMME

important a noter :

Nous marchons sur un relief en alvéoles, c’est-à-dire avec, bien sûr, des montées et 
des descentes. Le terrain est souvent composé de racines, de pierres, avec quelques 
passages dans des zones humides. Bien que nous soyons sur un plateau, les 
randonnées ne sont pas «plates». Cependant, il n’y a pas d’obstacle majeur et ce 
séjour randonnée s’adresse à un large public habitué de la randonnée.

www.randonnee-limousin.fr - 06 63 65 96 45
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déjà éprouvées).
- Une trousse de secours et votre trousse de pharmacie avec vos médicaments 
habituels et l’ordonnance de vos traitements.
- Les coordonnées d’une personne à prévenir en cas d’accident.
- Vêtements de randonnées : veste imperméable, pantalon respirant, tee-shirts 
  respirants. Chaussettes et T-shirts de rechange.
- Une boite hermétique pour les pique-niques le midi.
- Un appareil photo.
- Lampe frontale à éclairage rouge.
- Vêtements chauds pour la soirée étoilée.
- Eventuellement des bâtons de marche.
- Et plein de bonne humeur !

MATERIEL

Sac à dos pour vos affaires de la journée : 

- Gourde ou poche à eau. 
  Volume : 2 litres.
- Lunettes de soleil.
- Crème solaire.
- Casquette ou chapeau.
- Chaussures de marche imperméables. 
(Evitez de venir avec des chaussures 
neuves, mais préférez des chaussures 

www.randonnee-limousin.fr - 06 63 65 96 45

LE PRIX COMPREND (de l’accueil à la dispersion) :

•	 La pension complète du dîner du Jour 1 au pique-nique du Jour 6 (soit 5 diners, 5 petits 
déjeuners et 5 pique-niques).

•	 Le vin à table.
•	 L’encadrement par un professionnel diplômé d’état Accompagnateur en Montagne durant 5 

jours.
•	 Le transport de bagages tout au long du séjour.
•	 Les draps.
•	 Le retour routier au point de départ du séjour.
•	 Les taxes de séjour.
•	 Les frais d’organisation et de réservation.

 
 

LE PRIX NE COMPREND PAS :

•	 Les frais d’adhésion.
•	 Les frais de dossier.
•	 Les consommations personnelles autres que celles proposées.
•	 Les frais d’assurance éventuelle.
•	 Le transport aller/retour sur le lieu du séjour.
•	 Les dépenses personnelles.

7/16



ACCES 

SI VOUS VENEZ EN TRAIN 

Vous serez pris en charge à votre arrivée du train. 
Depuis Paris, Toulouse, Bordeaux. Arrêt Gare de Limoges puis TER vers Ussel. Arrêt gare de 
Bugeat - 19170 (le Lundi arrivée prévue 14h) (*). 
 
Au retour le samedi, départ de Felletin 12h20 ou 13h20 pour la Souterraine puis Paris ou départ 
de Bugeat 13h pour Limoges(*). 
 
SI VOUS VENEZ EN VOITURE 

Rendez-vous directement au gîte Retrouvance de Millevaches - 19290 - Millevaches. 
Depuis Lyon, Clermont-Ferrand A89 sortie 23 Ussel ouest puis Meymac, Milevaches. 
Depuis Paris A20 Limoges puis Eymoutiers, Bugeat, Millevaches. 
Depuis Toulouse A20 Brive, puis A89 sortie 22 Egletons, puis Meymac, Milevaches.
Depuis Bordeaux A89 sortie 22 Egletons, Meymac, Millevaches.

(*) sauf modifications par la SNCF

www.randonnee-limousin.fr - 06 63 65 96 45
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CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIÈRES DE VENTES DES SEJOURS 
RETROUVANCE®

CONDITIONS GENERALES
Article R211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l’article L. 
211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par la présente section.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accom-
pagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de 
passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas 
de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont 
émis, doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur 
aux obligations qui lui sont faites par les dispositions réglementaires de la présente section.
Article R211-3-1 : L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions 
contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de 
validité et d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou 
la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication de son immatriculation au registre prévu 
au a de l’article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l’immatriculation de la 
fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 211-2.
Article R211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consomma-
teur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies 
à l’occasion du voyage ou du séjour tels que :
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ;
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 
d’accueil ;
3° Les prestations de restauration proposées ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants 
d’un autre État membre de l’Union européenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d’accomplisse-
ment ;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi 
que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la 
date limite d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ;
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que 
le calendrier de paiement du solde ;
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article R. 211-
8 ;
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ;
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information, pour chaque tron-
çon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.
Article R211-5 : L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans 
celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le ven-
deur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur 
quels éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées 
au consommateur avant la conclusion du contrat.
Article R211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exem-
plaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par 
voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit 
comporter les clauses suivantes :
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de 
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l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes 
et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ 
et de retour ;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et 
son classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l’article R. 211-8 ;
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes 
d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 
lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l’acheteur 
ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution 
ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par 
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée 
par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le ven-
deur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4 ;
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’an-
nulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le 
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au 
minimum les risques couverts et les risques exclus ;
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ;
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les 
informations suivantes :
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les 
noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur 
en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact 
avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse per-
mettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour ;
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l’acheteur en 
cas de non-respect de l’obligation d’information prévue au 13° de l’article R. 211-4 ;
21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les 
heures de départ et d’arrivée.
Article R211-7 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions 
que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par 
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du 
voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, 
en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur.
Article R211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les li-
mites prévues à l’article L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse 
qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y 
afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part 
du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de 
l’établissement du prix figurant au contrat.
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Article R211-9 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter 
une modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et 
lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 13° de l’article R. 211-4, l’acheteur peut, 
sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été 
informé par le vendeur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception :
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au 
contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix 
vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà ef-
fectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant 
la date de son départ.
Article R211-10 : Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le ven-
deur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir 
un accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuel-
lement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes 
versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait suppor-
tée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable 
ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le 
vendeur.
Article R211-11 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de 
fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négli-
geable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes 
sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis :
-soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement 
tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le 
vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ;
-soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’ache-
teur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport 
pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou 
vers un autre lieu accepté par les deux parties.
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation prévue au 13° 
de l’article R. 211-4.

CONDITIONS PARTICULIÈRES

I. Adhésion
APPAAT Millevaches (APPAAT M.), agit en tant qu’association et par conséquent l’adhésion est obliga-
toire pour bénéficier de ses prestations. L’adhésion est valable pour une année (du 01/01 au 31/12) 
et vous devenez alors membre voyageur. Son montant est à régler au moment de l’inscription ; ainsi 
l’achat d’un séjour entraîne l’acceptation des statuts de l’association fournis, au même titre que les 
présentes conditions de vente.
Il est également possible d’adhérer sans voyager ; pour cela il suffit de nous contacter par courriel ou 
par téléphone (coordonnées en fin de page).

II. Inscription

Modalité d’inscription
L’inscription à l’un de nos voyages implique l’acceptation pleine et entière des présentes conditions.
Vous pouvez vous inscrire sur notre site internet, par téléphone, par courriel ou par courrier (PDF télé-
chargeable).
L’inscription n’est effective qu’à réception du contrat de vente dûment rempli, signé en deux exem-
plaires et accompagné d’un acompte de 30% du montant total du séjour(1), et cela, sous réserve de 
places disponibles. En cas d’acceptation nous vous ferons parvenir un exemplaire du bulletin d’inscrip-
tion signé par l’association accompagné d’une facture acquittant de l’encaissement des sommes per-
çues et de la validation de l’inscription ; dans le cas contraire nous ne débiterons pas l’acompte et vous 
recontacterons pour vous faire d’autres propositions ou vous restituer l’intégralité de l’acompte.
L’inscription doit être effectuée aux nom et prénoms du participant strictement identiques à ceux qui 
figurent sur son passeport ou sur le document d’identité utilisé pour le voyage. Si les nom et prénoms 
sont changés après inscription, des frais de modification peuvent être imputés. Si cela entraîne le 
rachat d’un billet d’avion, le membre voyageur devra régler le montant des frais engendrés.
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Inscrivez également votre adresse postale, un numéro de téléphone et une adresse de courriel valide. 
En cas de négligence, l’association ne pourra être tenue pour responsable des conséquences engen-
drées d’une mauvaise déclaration.
(1) hors assurance, frais de dossier, frais d’adhésion, frais de dossier aérien.

Information après inscription
A réception de votre inscription, nous vous adresserons également un carnet de route complet rappe-
lant à minima : les présentes conditions, les points et horaires de rendez-vous du départ du séjour, les 
modalités de transport (moyens, caractéristiques, types de transport utilisés, le cas échéant identité du 
transporteur…), les formalités sanitaires et administratives relatives au séjour, les coordonnées de la 
représentation locale de l’organisateur ou le cas échéant du numéro d’urgence à effectuer, les informa-
tions concernant le mode d’hébergement et le niveau de confort tel qu’il découle du classement dans 
le pays d’accueil, le type de restauration proposé (demi-pension, pension-complète…), l’itinéraire et les 
excursions, et toutes autres informations jugées utiles pour le bon déroulement du séjour (contexte 
territorial, climat, conditions particulières du participant liées au type de séjour…)…
Au maximum 10 jours avant le départ, vous recevrez les derniers documents afférant au voyage : 
convocation, voucher, numéro(s) d’urgence…

Les mineurs
Un mineur doit obligatoirement être inscrit sur le même dossier qu’un adulte responsable. Le mineur 
devra, lors du voyage, être en possession de l’ensemble des documents permettant sa sortie du terri-
toire. Le mineur demeure sous la responsabilité du détenteur de l’autorité parentale ou de la personne 
désignée par celui-ci pendant tout le voyage, quelles que soient les activités pratiquées. La responsabi-
lité du guide ou de l’association ne saurait être engagée en cas de défaut de surveillance.

III. Prix et modalité de paiement

Prix
Les voyages que nous vous proposons sont des voyages forfaitaires. Ils sont assimilés à des produits 
finis. Aucune contestation en matière de prix ne sera admise au retour. Il convient donc de les acheter 
comme tel en jugeant que les prix sont conformes à vos attentes. Dès lors le membre voyageur recon-
naît avoir pris connaissance des informations relatives aux voyages qu’il a choisi.
Nous mentionnons dans nos fiches techniques et carnets de route ce qui est compris dans le prix et ce 
qui ne l’est pas. De manière générale, les frais de vaccins, de visa, les boissons et extras personnels, 
le matériel personnel ne sont jamais compris dans le prix, sauf mention écrite. Le montant est indiqué 
pour chaque séjour et s’entend du point d’accueil au point de dispersion.
Ainsi, le prix total facturé peut être différent de celui figurant sur le catalogue ou sur la demande d’ins-
cription, compte tenu notamment des prestations supplémentaires sollicitées par le membre voyageur. 
Le prix total du voyage, incluant les suppléments éventuels, est communiqué au membre voyageur 
pour accord puis mentionné sur la facture.
En ce sens la mention « à partir de » tient compte de la variation du prix et du nombre de membres 
voyageurs. Nous contacter pour connaître le prix exact correspondant aux caractéristiques du séjour 
(dates, réductions éventuelles, programme…).

Modalité de révision du prix 
Conformément aux dispositions de l’article L211-12 du Code du Tourisme, le prix pourra être révisé 
sans possibilité d’annulation, afin de tenir compte des variations :
    • du coût des transports lié notamment au coût des carburants ;
    • des redevances et taxes afférentes aux prestations retenues comme taxes d’atterrissage, d’embar-
quement, de débarquement dans les ports et aéroport ;
    • des taux de change appliqués au voyage ou au séjour considéré.
Pour les membres voyageurs déjà inscrits, cette révision sera notifiée au plus tard trente jours avant 
le départ. Pour les membres voyageurs inscrits à moins de trente jours du départ, cette révision sera 
appliquée à l’inscription.

Modalité de règlement
Un acompte de 30% du prix du séjour1 est à verser au moment de la validation de l’inscription, auquel 
s’ajoutent :
    • les frais de dossier : 10€ par dossier.
    • les frais d’adhésion : 1€/personne.
    • les frais éventuels d’assurance.
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Dans tous les cas, le solde devra être réglé au plus tard 30 jours avant la date de début du séjour sans 
rappel de notre part. Pour toute inscription à moins de 30 jours avant le début du séjour, le solde devra 
être réglé au moment de la validation de l’inscription. Si le solde ne nous est pas parvenu dans les 
délais impartis, nous nous réservons le droit d’annuler la réservation, sans rappel de notre part et sans 
remboursement des sommes déjà perçues.

Moyens de paiements autorisés
Les paiements peuvent s’effectuer :
    • Chèque - à l’ordre de « APPAAT Millevaches »  à envoyer à l’adresse postale de l’agence : APPAAT 
Millevaches, 5 rue des tours de l’horloge, 23500 Felletin.
    • Carte bancaire en ligne avec accès à la page web sécurisée de l’agence APPAAT Millevaches (uni-
quement cartes de banques domiciliées en France) Suivre le lien ci dessous :
https://www.payassociation.fr/appaat-millevaches/paiement-en-ligne
    • Chèque Vacances ANCV.
    • Virement Bancaire via RIB de l’agence de voyage transmis par mail.

IV. Assurance
 
Principe
Il est indispensable de posséder une garantie multirisque bien adaptée. L’assurance assistance dont de 
nombreuses personnes bénéficient dans un contrat global est souvent minimale. Ce type de couverture 
est rarement adapté. Quant au paiement avec une carte de crédit, il ne couvre généralement qu’en 
assistance. Il est important de bien vérifier les garanties proposées.
De ce fait, et conformément à la loi qui régit notre profession, il vous sera systématiquement proposé 
de souscrire une assurance multirisque, à savoir annulation de voyage, bagages et effets personnels, 
frais d’interruption du séjour et assistance, qui ne peuvent être dissociés.  
Nous vous encourageons à lire attentivement les conditions du contrat d’assurance ci-joint.

Modalité
La souscription à l’assurance se fait au moment de l’inscription et au minimum 30 jours avant le départ
Elle est facturée à 6,1% du prix TTC du séjour.. Le membre voyageur est responsable du respect des 
procédures de déclaration de tout sinistre. Il est donc tenu de lire attentivement les conditions qui 
régissent le contrat d’assurance et de le conserver avec lui durant tout le séjour.
Ces conditions lui sont fournis au moment de l’inscription.

V. Modification / Annulation du fait du membre voyageur

Cession du contrat
Le membre voyageur peut céder son contrat à un autre membre voyageur qui remplit les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le séjour. En cas de cession du contrat, le membre voyageur est tenu 
d’en informer l’association au plus tard 7 jours avant le début du séjour par tout moyen écrit per-
mettant d’obtenir un accusé de réception. Cette cession est possible sous réserve, le cas échéant, de 
disponibilité du transport aérien et du niveau adéquat du cessionnaire. Elle pourra entraîner des coûts 
supplémentaires (notamment en cas de modification de billet d’avion), qui seront facturés au cession-
naire désigné. En tout état de cause, cédant et cessionnaire sont tenus solidairement responsables du 
paiement du coût total du voyage et des frais supplémentaires éventuels.

Modifications ou changement de voyage
Si le membre voyageur demande un échange de voyage contre une autre prestation proposée par 
l’association, une modification de dates ou de prestations au plus tard 30 jours avant le départ, il devra 
s’acquitter du paiement d’une somme forfaitaire de 50€ par dossier. En cas de rachat de billet d’avion, 
le montant des frais sera ajouté au prix du nouveau billet d’avion.
Au-delà de 30 jours avant le départ, toute modification est assimilable à une annulation et entraînera 
l’application des conditions d’annulation ci-après.

Modification pendant le voyage
Toute modification de programme faite à la demande d’un ou plusieurs membre(s) voyageur(s) ne peut 
être mise en application qu’après accord explicite du guide et des autres membres voyageurs. Dans ce 
cas, les frais supplémentaires engagés sont à la charge du ou des membres voyageurs à l’initiative.
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Annulation
Si le membre voyageur se trouve dans l’obligation d’annuler son voyage, il devra immédiatement, quel 
qu’en soit le motif, en informer l’association et éventuellement, le cas échéant, son assureur, par tous 
moyens permettant d’obtenir un accusé de réception. C’est la date d’envoi de l’écrit qui sera retenue 
comme date d’annulation pour la facturation des frais.
Ainsi, en cas d’annulation l’association conservera :
    • Jusqu’à 30 jours avant le départ : frais de dossier + frais d’adhésion+ frais d’assurance éventuels
    • De 29 à 21 jours avant le départ : 30% du prix du séjour1
    • De 20 à 14 jours avant le départ : 50% du prix du séjour1
    • De 13 à 7 jours avant le départ : 75% du prix du séjour1
    • Moins de 7 jours avant le départ ou non-présentation au départ : 100% du prix du séjour1

Si l’assurance annulation a été souscrite, les sommes retenues ne pourront être remboursées qu’après 
paiement de ces sommes à l’association. Les frais d’annulation seront pris en charge par l’assurance 
sous réserve d’acceptation du dossier (conditions détaillées dans le contrat d’assurance remis à la 
souscription de l’assurance).

Par ailleurs, dans tous les cas, aucun frais extérieur au voyage souscrit et engagé par le membre voya-
geur tel que des frais d’acheminement sur le lieu de départ et de retour au domicile, des frais de visa, 
de vaccins… ne pourra être remboursé par l’association.
De même pour les voyages aériens, outre les frais de modifications et d’annulation imposés par les 
compagnies aériennes, les éventuels frais additionnels retenus par ces mêmes compagnies seront éga-
lement facturés au membre voyageur.

Interruption de séjour
Tout retard ou interruption du fait du membre voyageur (santé, niveau, climat…) ne donne droit à 
aucun remboursement de la part de l’association. Les frais supplémentaires engagés de ce fait par 
le membre voyageur ne seront pas remboursés. Suite à un rapatriement médical par l’assistance du 
membre voyageur, les frais engendrés et les prestations non utilisées peuvent être remboursés par son 
assurance, selon les conditions du contrat souscrit.

VI. Modification / annulation du fait de l’association

Annulation due à un nombre de participants insuffisant :
Lorsque le nombre minimum de participants n’est pas atteint, le voyage peut être annulé au plus tard 
30 jours avant le départ. Le membre voyageur est alors informé par courriel.
Une nouvelle offre peut alors lui être proposée, il pourra l’accepter ou non.
S’il accepte l’offre de remplacement, un avenant au contrat initial est alors signé par les 2 parties ; s’il 
refuse, l’association rembourse sans pénalité l’intégralité des sommes perçues et le contrat est résilié 
sans autre indemnité.

Annulation due à un cas de force majeure
Des causes d’annulations liées à des événements constitutifs de force majeure peuvent imposer une 
annulation du voyage. Dans ce cas, le membre voyageur sera informé par courriel et se verra propo-
ser le remboursement intégral des sommes versées ou  le report des sommes versées sur un autre 
voyage ; il ne peut alors prétendre à aucune indemnité.

Modification / annulation du voyage 
Vu le caractère particulier de certains de nos séjours, des modifications de programme (dates, ho-
raires, itinéraire, encadrement, hébergement…) peuvent survenir à moins de 30 jours avant le départ, 
en raison de difficultés d’organisation ou pour des questions de sécurité. L’association se réserve alors 
le droit de remplacer éventuellement un transporteur par un autre, un hébergement par un autre de 
même catégorie, un guide désigné par un autre de compétence équivalente, détourner un itinéraire ou 
annuler certaines excursions sans que cela ne donne lieu à quelconque indemnisation si cette modifica-
tion ne touche pas un élément essentiel du contrat. Dans le cas contraire, le membre voyageur peut se 
voir rembourser la différence entre les prestations prévues et celles fournies, ou en cas de fortes dis-
cordances, soit accepter les modifications ou le voyage de substitution proposé, soit résilier son contrat 
et obtenir le remboursement des sommes versées conformément à l’article R. 211-9 et R. 211-13 du 
Code du Tourisme.
Il en sera de même en cas de résiliation/annulation du contrat par le fait de l’association et en l’ab-
sence de faute du membre voyageur (article R. 211-10 et R.211-14 du Code du Tourisme).
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Dans tous les cas le membre voyageur en sera informé.

Interruption durant le séjour
Durant le séjour le guide ou l’association peut interrompre le séjour pour des raisons dûment justifiées, 
de sécurité notamment. Dans ce cas, l’association prend immédiatement les dispositions relatives à 
l’article R. 211-11 et R. 211-15 du Code du Tourisme.

Autres informations
Par ailleurs, dans tous les cas, aucun transport acheté par le membre voyageur et non compris dans le 
forfait ne pourra être remboursé par l’association.

VII. Responsabilités 
Assurance responsabilité civile professionnelle
Conformément à la réglementation en vigueur APPAAT M. est assurée en Responsabilité Civile Profes-
sionnelle : RCP 128 994 705 : SARL SAGA-BP 27-69921 OULLINS.
Cependant la responsabilité de l’association ne saurait se substituer à la responsabilité civile indivi-
duelle dont chaque membre voyageur doit être titulaire.

Responsabilités
Conformément aux dispositions en vigueur, la responsabilité de l’association ne saurait être engagée et 
entrainer aucune indemnisation à quelque titre que ce soit en cas d’inexécution ou mauvaise exécution 
du contrat imputable soit au membre voyageur, soit au fait imprévisible et insurmontable d’un tiers 
étranger à la fourniture des prestations fournies au contrat soit en cas de force majeur. Notamment en 
cas de non-présentation des documents administratifs et sanitaires en règle ou non conforme aux indi-
cations figurant sur l’offre de séjour, la perte ou vol des billets ou voucher du participant, les guerres, 
troubles politiques, grèves, accidents techniques, intempéries, encombrement de l’espace aérien, 
retard, perte ou vol de bagages, etc.
Les éventuels frais additionnels liés à une perturbation de ce type resteront à la charge du membre 
voyageur.
En cas de défaut d’enregistrement (notamment pour le transport aérien), 100% du montant total des 
prestations seront retenus.

Risques encourus
Chaque membre voyageur est conscient qu’aux vues du caractère particulier de certain des séjours, il 
peut courir des risques inhérents à la pratique de la randonnée, notamment l’éloignement des centres 
médicaux et les perturbations climatiques. Il les assume en toute connaissance de cause et s’engage à 
ne pas faire porter à l’association ou aux différents prestataires, la responsabilité des accidents pou-
vant survenir. Ceci est également valable pour tout ayant droit et tout membre de la famille.
L’inscription à l’un de nos séjours implique l’acceptation pleine et entière d’adaptations, de modifica-
tions d’itinéraires et de prestations en conséquence, rendues obligatoires par des circonstances impé-
rieuses susceptibles d’affecter la sécurité des membres voyageurs. L’ensemble de notre encadrement, 
dont la préoccupation première est d’assurer la sécurité des membres voyageurs, reste le seul juge 
pour prendre les décisions qui s’imposent en pareil circonstance. L’association ou l’encadrement se 
réserve le droit d’exclure, à tout moment, un ou plusieurs membre(s) voyageur(s) dont le comporte-
ment peut mettre en danger la sécurité du groupe ou son bien-être, et ce, sans qu’aucune indemnité 
ne soit due.
Enfin l’association ne peut être tenue pour responsable d’un accident dû à une imprudence individuelle, 
à une erreur personnelle ou à une interruption volontaire en cours de progression (notamment pour 
des raisons climatiques).

Aptitude physique et équipements
Pour tous les voyages, le membre voyageur doit s’assurer que sa condition physique est adaptée au 
voyage envisagé. Il est par conséquent fortement recommandé de demander conseil à son médecin 
traitant.
L’association ne saurait en aucun cas être tenue pour responsable en cas d’insuffisance physique révé-
lée au cours du voyage. De même elle se réserve le droit de ne pas accepter un membre voyageur 
ne satisfaisant pas aux critères de niveaux et ne disposant pas de l’équipement précisé dans la fiche 
technique.
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Formalités administratives et sanitaires

Les informations relatives aux formalités administratives sont communiquées par l’association préala-
blement à la conclusion de vente et rappelées dans le carnet de route remis au membre voyageur. Les 
informations sont fournies à titre indicatif, pour les citoyens français, et ne peuvent en aucun cas enga-
ger notre responsabilité. Il incombe à chaque membre voyageur de    s’assurer avant le départ qu’il est 
en règle avec ces formalités de police, de douane et de santé.  
Pour cela nous vous conseillons vivement de consulter la fiche pays du ministère sur le site internet 
www.diplomatie.gouv rubrique « conseil aux membre membres voyageurs » ou de téléphoner au 01 
43 17 86 86 (Cellule de veille du Ministère Français des affaires étrangères). Vous pouvez également 
consulter le site www.action-visas.com pour toute information relative aux formalités et à la délivrance 
de visas.
Les informations sur les risques sanitaires et vaccins vous seront fournies au même titre que les infor-
mations sur les formalités administratives. Cependant nous vous invitons là encore à consulter réguliè-
rement les informations diffusées par les autorités compétentes sur les risques sanitaires et les préco-
nisations en ce domaine (notamment sur le site www.pasteur.fr). Il est également vivement conseillé 
de consulter, avant le départ, votre médecin traitant ou un spécialiste, afin de vous assurer de la 
conformité de vos vaccinations.

Nous attirons l’attention sur le fait que les informations communiquées par l’association au moment 
de la vente peuvent évoluer d’ici la date de départ. Il est de ce fait fortement conseillé de consulter 
régulièrement les sites précédemment cités. Les frais et désagréments occasionnés pour le non-res-
pect de ses formalités avant ou pendant le voyage ne pourront être pris en charge par l’association qui 
ne pourra de même être tenue pour responsable ; le membre voyageur ne pourra prétendre à aucun 
remboursement.

VIII. Autres 

Nombre de participants
Compte tenu des spécificités de certain des voyages proposés, un nombre minimum et/ou maximum 
de participants peut être imposé. Ce nombre est alors précisé dans la fiche technique.

Droit de rétractation 
Le droit de rétraction accordé par le Code de la Consommation dans le cas de la vente à distance ne 
s’applique pas aux prestations de tourisme en général et « fournis à une date ou selon une périodicité 
déterminée (voyage à forfait, location d’hôtel…) » plus particulièrement (article L 121-20-4 du Code de 
la Consommation).

Réclamations et litiges
Toute réclamation relative au voyage doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion à – APPAAT Millevaches,5 rue des tours d’horloge 23500 Felletin-  dans un délai d’un mois après la 
date du retour, accompagnée des pièces justificatives.
Tout litige résultant des conditions générales et particulières de ventes sera du ressort du Tribunal du 
Commerce de Guéret.

Loi applicable
L’association est une personne morale française. Le contrat de vente conclu avec l’association est donc 
régi par le droit français

Mentions légales
Association APPAAT Millevaches - siège social : chez M GRASSER Stéphane, lieu-dit Les Salles, 
23340 Gentioux-Pigerolles - SIRET 804 388 965 00019 – code APE : 9499Z – Immatriculation au 

registre des opérateurs de voyages : IM023140001 – RCP 128 994 705, SARL SAGA, BP 27,
 69921 Oullins – Garantie financière 4000713224/0,

Groupama Assurance-Crédit, 5 rue du centre – 93199 Noisy-le-Grand cedex
Téléphone : 06 32 14 03 86 - Courriel : appaat.millevaches@gmail.com
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